
mm 
talions de manufactures, au droit de 2 p 0(0 
édicté par la loi des 2ù-'Ji) février 1872 sur 
Ja cession des fonds de commerce ou des 
clientèles. 

Il est donné lecture, pour la seconde fois, 
d'une délibération de fa Chambre de com-
g u n e de Lille au sujet de la reconstitution 
du conseil supérieur du commerce sur la 
base du système électif. Apres une discus 
sion approfondie, la Chambre, dont l'opi-
nion est formée, prie M. le Président de 
faire préparer, pour une séance prochaine, 
un projet do délibération motivée sur cette 
question. 

Les compagnies de chemins de fer sont 
en instance auprès du Gouvernement pour 
obtenir la réduction d'une partie de l'impôt 
de M p 0|0 qui frappe actuellement les trans
port»! en grande vitesse, offrant de faire 
elles-mêmes des concessions dans le cas ou 
la réduction qu'elles sollicitent serait ac 
cordée. — La Chambre considérant que 
l'Industrie et le Commerce ont le plus grand 
intérêt à la réduction des prix de transport 
de la grande vitesse, déclare s'associer à 
la Chambre de commerce de Reims et à la 
« '.hanibre consultative de Lisieux pour ap
puyer la demande des compagnies. 

Le syndicat de la marine du Nord,organe 
de la Batellerie, a pris l'initiative d'une 
pétition destinée à signaler, conjointement 
;ircc les rapports de M. l'ingénieur en chef 
Bei tin, la situation critique faite, par le 
service du chemin de fer, aux transports 
par eau, au pont de Dorignies, sur la 
Deùle. La Chambre déclare unanimement 
s'associer à cette pétition et sollicite de la 
bienveillante intervention de M. le minis 
tre des Travaux publics les mesures néces 
saires pour atténuer, autant que possible, 
les retards, dont se plaignent le commerce 
et la batellerie. 

Le /'résident,A. DELFOSSE. 

Mouvement comparatif de la Condition 
publique de Roubaix : 

Mouvement du mois de février 1880. 
11,7'JO colis de laine peignée . . . k. 1,591,141 

147 » d'écouailles et de blousses 
Ml » de laine niée 

U » de suie 
1,577 » de coton . . . . . . . 

13,941 
100,30'.) 

93 
168,69b 

17.109 colis pesant ensemble. . . k. 1,874,540 
Mouvement du mois de février ±881. 

10.519 colis de laine peignée. . . k. 1,134,483 
18 » d'écouailles et de blousses 153 

80-2 • de laine niée 85,762 
2 » de soie 60 

].:t;j » de coton 142,128 
12,701 colis pesant ensemble. . . k. 1,362,586 

Mouvci.iciit 'lu mois de février 1882 
11,74(1 colis de laine peignée . . . k. 1,264,107 

1 J. d'écouailles et de blousses 135 
1,168 » do laine lilée 121,150 

29 » de soie 1,179 
1,431 • de coton - . 153,327 

14,373 colis pesant ensemble . . . k. 1,542,898 
Décreusages . . . 28 opérations. 
Titrages . . . . 799 id. 

Le Directeur, A. Musix. 

Nous ayons parlé, il y a quelque temps, 
d un individu, je nommé J.-Bte ëcrepens, 
iccusé de vol de charbon à 1» gare de 
Kotthaix Où il était employé. Cet homme a 
été arrêté hier par la police. 

Victor Gaillard, est un gaillard, belge 
d origine, et qui, décidément, aime mieux 
la France que sa patrie. Expulsé une fois 
déjà de notre territoire, il s'est encore fait 
arrêter hier sur la terre française. 

Quatre timbres mécaniques ont été trou
vés, rue Sébastopol. Les réclamer à la 
Mairie au bureau du commissaire central. 

M. Louis Jacquart a envoyé 250 francs à 
la caisse de retraite des Pompiers de Tour 
coing, en remerciement. des efforts tentés 
pour combattre l'incendie de son établisse
ment. 

Le panneau central est une apothéose de 
Jésus crucifié : la croix s'élève au milieu 

} d'une sorts de basais monumental orne de 
fines arabesques, qui reçoit le sang divin 
dans lequel se baignent des fidèles conduits 
par l'Espérance et la Charité. 

Comme toutes celles des bons artistes 
de l'école flamande primitive, cette pein
ture se recommande par la vivacité de 
coloris, la finesse de détail, et la sincérité 
de l'expression. 

Le sieur Gravier, Géry, âgé de 53 ans, 
ébarbeur. rue de Douai, impasse Saint 
Mathias, 6, à Lille, a disparu de son domi
cile depuis deux jours. Voici son signale
ment : Il est muet ; il porte une veste Dleue 
en toile, une casquette en drap noir, les 
cheveux coupés ras. Il a la moustacha 
brune, et comme signe particulier, a une 
brûlure sur la joue gauche. 

La Commission municipale de Lille char
gée d'examiner la question do la réorgani
sation du bataillon des Sapeurs-Pompiers 
s'est réunie de nouveau mercredi dernier. 

M. le commandant Constant et MM. les 
capitaines Labbe et Vermont ont été appe
lés pour fournir des explications sur cette 
importante question. 

La commission se trouvant dans l'impos
sibilité de pouvoir terminer son rapport 
pour le 23 avril prochain, date de l'expira
tion de l'engagement des officiers, ceux-ci 
ont consenti, paraît-il, à continuer leurs 
fonctions jusqu'au 1" juillet. 

En attendant, la commission va proposer 
au Conseil municipal de créer une garde 
spéciale pour le Grand-Théâtre. 

On sait que, maintenant,la ville de Lille, 
perçoit par ses agents les droits sur les 
marchés, les places, etc. Elle a repris, à cet 
effet, moyennant 12,831 fr., le matériel des 
jardins publics. 

Le drame de La Madeleine 
Notre reporter , a continué ses 

investigations sur le drame de la rue 
Saint-Victor, à La Madeleine-Lille. Hier, il 
à trouvé un habitant de notre ville qui lui 
a assuré avoir vu l'asassin Pinte, lundi 
matin, vers neuf hères, dans les environs 
de l'Abattoir de Lille. 

Notre concitoyen, qui a longtemps été le 
voisin de la mère de Pinte, est tout à fait 
digne de croyance, et il avait l'habitude de 
passer une partie de ses dimanches chez sa 
mère. 

Nous donnerons demain, s'il y a lieu, des 
détails sur cette nouvelle phase de l'af
faire. 

Les exportations à Lyon 
Lyon, 5 mars. 

Le compte-rendu sur les exportations du dis
trict consulaire de Lyon aux Etats-Unis pour le 
mois de février, l'ait ressortir un total de plus 
de s*pt millions, supérieur de 500 francs à lapé-
riode correspondante de 1881. 

(elle augmentation porte presque exclusive
ment sur les étoiles de soie. 

« t l e 

ftOUSAIX-TOURCOING 
I V o r d d o l a P r a n o e 

Dimanche a eu lieu à Hondschoote l'élec
tion d'un conseiller d'arrondissement. 

M. Desprez, candidat de droite, a obtenu 
l.ou • voix : M. Outters 1.200. 

M. Outters, de gauche, est élu. 
M- Jules Cambon, le nouveau préfet du 

Nord, est arrivé a Lille, par l'express de 
midi 20. 

M. Paul Cambon est allô recevoir son 
frère à la gara. 

Hier, dans la soirée, Alphonse Merleck, 
résolut de se pendre. Four ce faire, il atta
cha une corde à un clou, fit un nœud cou
lant à l'autre bout, monta sur un siège, 
introduisit son chef dans la funeste cra
vate et, donnant un coup de pied à la 
chaise, il se lança de lui-même dans le.... 
vide. Heureusement pour lui, sa sœur, qui 
avait entendu le bruit que lit la chaise en 
tombant sur le plancher, arriva à temps 
pour couper la corde. 

Aujourd'hui, Merleck se porte à mer
veille et est parfaitement réconcilié avec la 
vie. 

Un journalier nommé Jean Burie, âgé 
de 30 ans, demeurant à Mousaron, a été 
mis en état d'arrestation, bier,vers 11 heu 
res du soir par des agents appelés à la re
quête du cabaretier du Tigre rouai à la 
Malcense dans l'établisement duquel il 
avait soustrait quelques verres à liqueur 
d'une valeur de 0,50 centimes. 

Burie était en état d'ivresse, il ne se rap
pelle aujourd'hui de rien, il prétend même 
que les verres ont dû être mis dans ses po
ches par d'autres consommateurs qui au
ront voulu par là lui faire une mauvaise 
farce. 

On a volé à un marchand de lingerie de 
Mouveaux nommé Edouard Vandeputte 
une somme de 630 francs, déposée dans le 
tiroir d'un meuble. 

Le vol a été commis pendant que M. 
Vandeputte était au marché de Houbaix. 

Une enquête est ouverte. 
La police de Tourcoing, a arrêté hier 

après-midi, Jean-Louis Desmulier. âgé de 
18 ans.Se trouvant en état d'ivresse mani
feste, il s'était pris de querelle, dans la rue 
du Haze. avec un de ses camarades. Les 
coups pleuvaient. Il a fallu un agent pour 
y mettre ordre. 

Dans la nuit de samedi, vers une heure 
du matin, un épicier de Tourcoing nommé 
Despinois ayant perçu comme un grince
ment qui se produisait à la porte de sa de
meure, s'est levé ; le bruit persistant, il a 
ouvert sa porte. 

Deux individus à son aspect se sont en 
fui. L'épicier a pu constater dans la porte 

Beaumont. — Dimanche, le nommé J. B...a 
frappé son père, Th. B..., journalier, * la suite 
d'une partie de caries. Le fils avait dix-huit sous 
et prétendait n'en avoir que dix; après quelques 
observations de son père, il lui porta un coup 
de pied à la jambe, puis un soufflet. 

Mis à la porte du cabaret par le débitant, aide 
d'un consommateur, il s'embusqua derrière un 
pan de mur, et, quand son père vint à passer, 
pour s'en retourner chez lui, il le frappa violem
ment à la tête avec sa ceinture et le laissa bai
gné dans son sang. Le lendemain, M. B... père 
• ' venir un médecin pour constater la gravité 
de ses blessures et porta plainte contre son fils 
Julien. La justice informe. 

Arras. — Dimanche à midi, le sacristain de 
la Cathédrale, allant sonner i'Angelus, trouva 
sur une chaise, à l'entrée de la chapelle de la 
Sainte-Vierge,-un paquet. Il le prit et l'emporta 
chez lui pour voir s'il contiendrait quelque in
dice qui permettrait de reconnaître son proprié
taire. Quelle fut sa surprise, quand, en écartant 
la lustrine verte qui l'enveloppait, il aperçut le 
corps d'un enfant nouveau-né, du sexe mascu
lin! Un petit billet ainsi conçu s'y trouvait aussi: 
« Ayez pitié de lui, qui est victime d'un acci
dent, il a reçu le baptême de l'eau et celui du 
martire. » U v avait, en outre, dans un mor
ceau de papier la somme de 3 fr. destinée à 
l'enterrement de l'enfant. L'enfant était fort bien 
vêtu. M. le commissaire de police, prévenu im
médiatement, est venu commencer l'enquête, et 
a l'ait porter l'enfant a l'hôpital, où il sera sou
mis à l'autopsie pour tâcher d'établir la cause 
de la mort. 

Douai. — Un mandat d'amener vient d'être 
lancé contre M. Charles des Etangs, ancien 
avoué, frère de notre concitoyen, sous l'inculpa
tion d'abus de confiance et de faux. 

On sait que M. des Etangs a disparu depuis 
quelque temps. 

Des sommes détournées par lui au préjudice 
d'anciens clients de son étude, à qui il en avait 
jusqu'ici payé les intérêts, s'élèvent à 200,000 fr. 

Boulogne. — D'après le St-James Gazette, 
Maclean, l'auteur de la tentative d'assassinat 
commise sur la reine Victoria, aurait exercé 
dans le temps la profession de commissionnaire, 
à Boulogne. 

St-Pierre-lez-Calais. — Un bien triste acci
dent est arrivé, vendredi dernier, dans la fabri
que de MM. Petit et Daubrav.Un jeune tulliste, 
le nommé Emile Verhaghe, âgé de 18 ans, vou
lant marquer, trop précipitamment, ses racs de 
tulle, a eu le bras droit pris dans un engrenage 
et les chairs arrachées, depuis le coude jusqu'à 
l'épaule. Il a reçu les soins de M. le docteur Cui 
sinier, appelé en toute hâte. Ses blessures sont 
assez graves, mais on espère qu'elles n'auront 
pas de suites fâcheuses. 

mJttrT^ ^ . r e t 0 ? r maTdl Prochain pour m» 
r i i , L . ° , t r e disposition, accompagné de 
-iVrtlq^l^mis e' P°ur voua Prier de venir ams-
n X . K fM?!? l e r cette terrible mort et y P iP1fn= l a . f a m l J l e infortunée du défunt. 

Je suis, Monsieur, 
Votre très affligé et obéissant Serviteur, 

1i- __ HENRI VADOHAN. 

(Je vous envoie la clef de U porte d'entrée). 

Lettres mortuaires et d'Obits 
«M?2«r I ,E-nA L F F R M> REBOOX. — A V I S 
^,Tr,rTt}1T dansle Journal de Rou-
?3 J , n d e -édition; dans le Petit Jour-
r •„ . Roubaix, dans le Mémorial de 
Ltue et dans la Gazette de Tourcoing. 
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La nuit dernière un vol avec escalade et 
eliraction a été commis dans l'école des 
sœurs de lu Sainte-Union, à Croix. Cinq 
médailles en argent, d'une valeur de 
cin'l francs chacune, une lampe à pétrole, 
5 stores eu toile grise, une petite somme 
<n monnaie de billon et toutes les clefs de 
la maison ont été emportés parles voleurs. 
Malgré des recherches actives on ne sait 
encore par qui a été commis ce vol auda
cieux. 

Le bruit circulait aujourd'hui eu ville 
qu'un meurtre avait été commis au Pile. 
Certaines personnes racontaient même l'af
faire avec des détails dramatiques. Rensei
gnements pris sur les lieux mêmes ou 
«'assassinat aurait été consommé, voici 
Simplement ce qui est arrivé : 

A asuite d'une dispute, le nommé Floren
tin Dcpape, belge d'origine, demeurant rue 
Daubent ou. s'est battu hier soir, à i» heu
res, avec un autre individu. De cette 
échauffouréo il résulte que le sieur X... a 
été très légèrement blessé. Voilà le meurtre: 
La montagne et la souris — Cent million-
nicine édition. 

des traces déjà assez profondes d'un vil-
brequin. 

La police informe. 
Expulsés : 
Céline Pierret, âgée de 25 ans, née à Petitvoir, 

^Belgique,). 
Edouard Vercruysse, né à Anseghem, fBelgi-

que), condamné par le tribunal correctionnel 
d'Arras, le 1!) novembre 1880, à six mois de pri
son pour vagabondage, bris de clôture, violation 
de domicile, etc. 

Jules Ménart, âgé de 2!) ans, né à Tournai, 
condamné par la Cour de Douai, le 1" juillet 
is;;t. a cinq ans ans de prison et cinq ans de 
surveillance, pour vol et vagabondage. 

Henri Jonkler, né â Hauntkinverre (Belgique), 
condamné à Abbeville, le 12 avril 1876, à six 
mois de prison pour vagabondage, mendicité et 
infraction à un arrêté d'expulsion. 

François-Louis Dewadder, né à Bruges, con
damné à Lille, le .'Ht novembre 1881, à deux mois 
de prison pour coups. 

Louis Descbeppe, âgé de 31 ans, né à Bruxel
les, demeurant à Givet, Ardennes. 

Philippe Dewadder, né â Bruges, condamné 
à Lille, le 1S1 octobre 1879, a trois mois de prison 
pour outrages à la pudeur. 

ETAT-CIVIL. DE ROUBAIX 
DÉCLARATIONS DS NAISSANCES DU 5 M A S S . — 

Victor Chenot, rue des Arts prolongée, impasse 
Maussart, 7. — Marie Masseus, rue Decreme, cour 
Degryck, 16. — Jeanne Lefebrre, rue Lafontaine.cour 
Deherg, t.— Henri Malfait, rue Franklin. — Angèle 
Oubrunfaut, rue de Barbieux, cour (jriiuonprez, «0.— 
l .éaGérard, rue de Muas, 10. — Jul ia Delvoye, rue de 
l.annoy, 175. — Lé-jn Bohez, rue des Longues-Haies, 
cour Tonneau, (i. — Dominique Staub, rne Vaucan-
sou, 90. — l.éa squelbut , rue des Longues-Haies pro* 
longée , 3ol. — Céline Til leuls, rue du OrandtChenuu, 
93. — Léon Duhamel, rue Ste-Elisabeth, cour Lahut, t. 

DÉCLARATIONS DE DÊCE8 DU 5 MARS. -
Henri Maliieu, 4 mois , rue du Kort, cour Vi s io , 2. — 
Louis Laurent, 2 m o i s , rue Jean-Bart, cour Bousse-
mart, I. — Désiré Bekaert, 2ans, rue Stéphenson, e. 

PUBLICATIONS DE MARIAOK* DU 6 MARS. — 
Charles Vionne, £6 ans, menuis ier .e t Lucie Vinchant, 
3T> ans, cuisinière. — Denis Itobitaille, 37 ans, domes
tique, et Angele Lecocq, 27 ans.domestique.—Adolphe 
Mulliez, ltfans, boulanger, et Marie Wattel , 22 ans, 
couturière. — Henri Corbeau, 25 ans, t isserand, et 
Stéphanie Degraeve, 21 ans, rattacheuse. — Jacques 
Schwerzig. 2a ans. liseur, et Augustine C'répel, 22 ans, 
soig-neiise. — Alfred w i l l a u m e , oô ans . ans, terras
sier, et Odille Desmultiez, 35 ans, ménagère . 

On nous signale encore un vol de la
pins à Marcq-en-Barœul. 

On a enlevé 3 lapins â un journalier 
nommé Henri Wattel, i* à sa mère et 2 à 
François Debrcker. Valeur totale 17 francs. 

Voleur inconnu. 

.Nous apprenions aujourd'hui, à 2 heures 
de l'après-midi, qu'un sieur Joseph Daael, 
venait de se jeter du haut du pont St Vin
cent de l'aul et s'était tué sur le coup. 
Immédiatement nous avons expédié un de 
nos reporters aux renseignements. Ce der 
qier s'est rendu à l'hôpital où il a vu Jo
seph Danel. Cet individu a 26 ans. est tisse
rand de son état et demeure au Blanc-
Seau, il ne s'est pas jeté lui-même, comme 
on nous l'avait d'abord affirmé. La vérité 
est qu'à la suite de trop copieuses liba
tions. Danel, complètement ivre, est tombé 
accidentellement du haut du pont. 11 a plu
sieurs blessures légères sur tout le corps 
et une forte contusion à la mâchoire. 

M. le docteur Butruille, médecin de l'Hô-
tel-Dicu. l'a visité dès son entrée à l'hôpi
tal et nous croyons pouvoir avancer que 
son état est sans gravité. 

On lit dans le Mémorial de Lille : 
C'est devant une salle comble, où l'on 

reconnaissait, çà et ià, tout ce que Lille 
compte d'artistes et d'amateurs, que M.Ca
mille Saint-Saëns. le héros de la fête, a 
fait entendre quelques-unes de ses œuvres. 

Le succès de cette Solennité musicale 
fie titre est bien donné), a été très vif, l'ef
fet produit immense. 

La première partie du concert, composée 
exclusivement de morceaux détachés du 
maître, a surtout enthousiasmé l'auditoire. 
On a bissé le trio, extrait de l'Oratorio de 
Noël, que M""* Castillon et MM. Montariol 
et Johanner ont chanté avec un goût par
fait. 

Le Déluge a beaucoup moins impression 
ué la masse. 

C 

CONVOIS FUNEBRES ET OBITS 
Les amis et connaissances delà f a m i l l e D e b u c h y 

?ui. par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
aire part du décès de Monsieur C h a r l e s -

H e n r l ^ r o t e p l i X>etoi»ch>-. décédé subite
ment à Tourcoing, le 3 mars 1SS2, dans sa 56« année, 
sont priés de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu et de bien Toufoir assistera la Messe 
de Convoi qui sera célébrée le lundi f> courant, a 9 
heures, aux Vigiles des Morts le même jour, à 5 
heures du soir, et aux Convoi et Service Solennels, 
qui auront lieu le mardi 7, à 10 heures lia du matin, 
en l'église Saint-Christophe, à Tourcoing. — L'assem 

blée â la maison mortuaire, rue des Orphelins, 8o. 
Engelbert Lamelin, médecin lillois du XVIIe 

siècles ; notes sur Dupleix (M. Quarré). — Vi
traux de l'église de Fleteren (M. Van Costeno-
ble).— Questions diverses. 
Les amis et connaissances delà famille D u f o r o s t -

H o n n e q u i n , qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part du décès de G e o r g e s -
K a m o n d . P u u l U a f a r e s t , décédé il Rou-
baii, le 0 mars 1882, à l'âge de 11 mois et 12 jours, 
sont priés de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu et de bien vouloir assister aux Convoi 
et Salut d'Ange Solennels, qui auront lieu le mardi 
7 courant, a 2 heures 1(2, «a l'église Notre-Dame, à 
Roubaix. — L'assemblée à la maison mortuaire, rue 
Saint-Pierre, 12, (contour Notre-Dame i. 

FAITS DIVEES 
,iQT W" 'ancrai Jauréfruiberry va deman-
uei au i arlement les crédits nécessaires 
pour une expédition scientifique au cap 
Morn. Il s agirait d observations magnéti
ques, météorologiques, etc. 

A cet effet, on armerait le transport la 
Romanche,k Cherbourg, vers le 1« juillet, 
et i expédition, composée de plusieurs offi
ciers de marine et d'astronomes, indépen-
aamment de l'état-major du navire, parti
rait, vers le l«r août, pour une carcpapne 
d un an peut-être. 

— On nous annonce aussi la mort de M. 
L-ouvet, qui fut successivement maire de 
feaumur, conseiller général et député de 
Maine-et-Loire. 

En 1870, il fut choisi par M. Emile Olli-
vier pour faire partie du cabinet et il prit 
le portefeuille de l'agriculture et du com
merce. 

Après le K Septembre, il abandonna la 
politique et rentra dans la vie privée. 

— De nombreux journaux ont fait grand 
bruit au sujet d'un individu arrêté jeudi 
soir a 18 heures et demie, dans un bal mu 
sette. situe sue de la Chapelle, à Paris, en 
ajoutant qu'il était porteur de la montre de 
Mme t.alterrer la victime de la rue Labat, 
de 120 fr. dérobés chez celle-ci. que la fille 
de la concierge l'avait reconnu et que c'é
tait enfin sur une dénonciation anonyme 
qu il avait été arrêté par l'inspecteur de 
la sûreté Rossignol. 

Tous ces détails sont des plus fantaisis
tes. L agent est complètement étrang-er à 
cette affaire. 

L'individu arrêté était recherché comme 
ami de G.... et pouvant donner des rensei
gnements sur celui-ci. 

C'est un nommé (Jean-Joseph), dit Na
poléon, ouvrier ajusteur, demeurant, dit il. 
chez sa mère, 9, rue Ordener, mais en réa 
lité n'ayant pas de domicile. 

Jean est un fort gaillard de lm80, qui a 
opposé aux agents qui l'ont arrêté la plus 
vive résistance. On a été obligé de lui 
mettre les menottes pour le conduire au 
poste. 

On a bien retrouvé sur cet individu, une 
montre en or et une somme de 120 fr. sur 
la provenance desquelles il n'a pu donner 
des explications satisfaisantes, mais qui 
ne sont pas prouvées comme ayant appar 
tenu à la victime. Du reste, rien, jusqu'à 
ce moment, ne prouve la culpabilité de ce 
prévenu. 

Quand au soldat C... qui avait été gardé 
à la disposition de Macé, il a été mis en li
berté, hier, dans l'aprés- midi. 

— Le tribunal de commerce de Lyon a, 
dans son audience de samedi, repoussé la 
demande de déclaration en faillite faite 
contre un agent de change par un créan
cier qui lui avait confié des fonds pour être 
employés en reports 

Le jugement est basé sur les motifs sui
vants : 

C'est simultanément que les trente agents de 
change de Lyon ont suspendu leurs paiements, 
sans qu'antérieurement la chambre syndicale 
ait pris envers aucun d'eux des mesures restric
tives; il est avéré que cette suspension de paie
ments est uniquement la conséquence brutale 
et forcée de la fermeture inopinée de la caisse 
syndicale au milieu de la liquidation du lu jan
vier; il ressort entin de tous les renseignements 
fournis au tribunal, que 1 agent de change en 
cause n'a commis ni faute ni Imprudence, mais 
a été victime d'un cas de force majeure et indé
pendant de sa volonté, que d'ailleurs les droits 
des tiers sont sauvegardés par la nomination 
d'un liquidateur.! 

Les considérants terminent ainsi : 
Déclarer la faillite dans ces conditions serait 

donc commettre une iniquité et méconnaître le 
vœu de la loi. 

financières, et plus brièvement : la Finan
cière,et à laquelle il rétrocéda sa propriété. 
1 exploitation financière du J-Hçhro.moyen 
nant la modique somme de trois millions 
et demi. 

La linancière.ponr exploiter un domaine 
aui lui coûtait si cher, dût faire flèche de 
tout bois et appliquer au journal parisien 
les procédés de la culture la plus inten-
sire. 

Elle songea à défricher le tableau de 
Bourse, la cote du Figaro. Cette cote est, 
tout le monde le sait, une liste des cours 
des principales valeurs dans le but de ren
seigner les lecteurs. 

La Financière pensa qu'elle pouvait de
mander à chaque compagnie, une somme 
de 2.000 fr. par an pour les faire figurer 
dans ce tableau, dont les lignes sont gra
tuites dans tous les autres journaux. 

La Financière choisit un intermédiaire 
actif, intelligent, qui après avoir passé plu
sieurs années au Figaro comme chef de 
I atelier de composition, avait installé une 
petite maison de banque rue de Montho-
lon, M. J. Lesueur. 

M. Lesueur se mit en campagne et ré
colta d'assez nombreuses adhésions. Mais 
un autre journal parisien, ls OU Blas, 
trouva mauvaise cette façon d'exploiter ce 
fllon nouveau et somma le Figaro d'avoir 
à déclarer si oui ou non sa cote était affer
mée. 

Le Figaro s'en tira en déclarant que M. 
Lesueur n'avait aucun titre à se présenter 
en son nom dans les maisons de banque. 
En style de journalisme, cela s'appelle 
exécuter un homme. 

M. Lesueur, qui avait en main un traité 
en bonne et due forme signé par la Finan
cière, propriétaire de la partie Bourse du 
Figaro, se trouvait à la fois frappé dans 
son industrie et suspecté dans son Honora
bilité. 

Il ressentit fort vivement la chose et écri
vit, avant-hier, une lettre rectificative au 
Figaro. Cette lettre ne fut pas insérée. 11 
ne fut pas plus heureux en se faisant as
sister d'un huissier. 

Voici les pièces du procès. Dans son nu
méro de jeudi, le Figaro disait ; 

D'autre part on nous dit qu'un M. J. Lesueur, 
demeurant rue Montholon, s'est présenté dans 
quelques maisons de finance au nom du Figaro. 
M. Lesueur a été employé a notre imprimerieen 
qualité de typographe, mais il n'a aucune qua
lité pour parler d'affaires â qui que ce soit en 
notre nom. 

Epuisons enlin la série en mettant les direc
teurs de théâtre de Londres en garde contre une 
personne qui se dit chargée de notre correspon
dance théâtrale en Angleterre. Nous ne possé
dons à Londres d'autres correspondant officiel et 
régulier que M. T. Johnson. 

Nous nous contentons pour aujourd'hui de 
ces exécutions sommaires et sans frais, mais ci 
cela arrivait encore une fois, nous nous adres
serions aux tribunaux pour punir ces peu déli
cates usurpations de titre. 

Voici la réponse que M. Lesueur porta 
d'abord et signifia ensuite : 

Paris, le 2 mars, 1882. 
A Monsieur le rédacteur en chef du Journal 

LE FIGARO. 

Monsieur le rédacteur, 
Vous avez publié, dans votre numéro de ce 

matin, une note contre laquelle je proteste for
mellement. 

Je ne me suis jamais présenté dans une mai
son de finance au nom du Figaro, mais simple
ment en mon nom personnel, pour proposer aux 
sociétés en actions de faire figurer leurs valeurs 
à la Cote du Figaro, et cela en vertu de conven
tions arrêtées entre moi et la société la Finan
cière, propriétaire de toute lii partie financière 
du Figaro. 

J'affirme que mes démarches n'ont jamais pu 
être interprétées autrement par personne. 

Je vous prie, et au besoin je vous requiers, de 
publier ma rectification dans la première page 
de votre prochain numéro. 

Veuillez agréer, je vous prie, monsieur, mes 
salutations. 

J. LESUEUR, 
2S, rue Montholon. 

L n Obit Solennel du Mois sera célébré en l'église 
du Saint-Sépulcre, à Roubaix, le mardi 7 mars 1882, à 
9 heures, pour le repos de l'âme de Monsieur 
A ï o i l s i ' r a n ç o l » X>ut>ola, défenseur offl 
cieux, médaillé de Saint-Hélène, époux de Dame 
A d c > l a ï d e - . l o s o p h o D e v i e n n e , décédé à 
Roubaix. le 27 janvier 1SS2, dans sa ut* année. 
— Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faira part, sont priées de considérer la 
présent avis comme en tenant lieu. 
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B e l g i q u e 

Nous avons sous les yeux le fac-similé 
de la lettre adressée par Vaughan au pro
cureur du roi, quelques jours après la mort 
de M. Bernays. 

Nous devons à la position exception
nelle qu'occupe, à Bruxelles, le correspon
dant particulier du Journal de Roubaix, 
de posséder avant toute la presse belge et 
même avant le juge d'instruction, cette 
pièce curieuse que nous regrettons de ne 
pouvoir mettre sous les yeux de nos lec
teurs. 

Nous en donnons une traduction aussi 
:'est certainement une œuvre de grand # 0 ™ ^ 

mérite et qui dénote chez Saint-Saéns une n a n \ u n s V n s ^ ^ ^ 
science et un savoir-faire considérables. " K . Î ^ . ^ P ^ 
Néanmoins, nous constatons que le public 
est resté assez froid, pendant toute cette 
partie du concert. 

Nous reviendrons, dans un de nos plus 
prochains numéros, sur cette solennité. 

On lit dansle même journal : 
Le triptyque de Jean Dellegambc, pein

tre douaisien du XV1« siècle, dont le mu-
Hier. vers 9 heures du soir, le sieur Sa- sée de Lille vient de 'Ça rendre acquéreur à 

lembier Henri, domestique, demeurant k Paris, faisait partie de la galerie de feu 
Tourcoing, est tombé accidentelllement | M. de Cluzel. 
dans le canal de Koubaix. entre le pont du j Sur le volet droit, on voit Sainte-Cathé-
Sacré-OcjL'iir et celui de la Vigne. MM. I rine sortant d'un palais et recevant le flam 
Henri Ncutens, FJorimond Lesage et Ar-1 beau de la Foi; le fonds est un paysage 
thur Lesage. accouru aux cris du malheu- I avec édifices et nombreux personnages, 
reux, ont réussi à le retirer de l'eau. Sa-1 dans le goût des primitifs Flamands. 
lembier transporté dans un cabaret voi-( Sur le Volet gauche, saint Jean l'Evan 
sin. a reçu les premiers soins; après quoi, J géliste et un ange appellent les nommes à 
complètement remis, il a pu retourner seul I se purifier dansle sang du Christ : fond de 
a son domicile. I même genre que leiprécédent. 

mots que nous n'avons pu déchiffrer ; 
A M. le Coroner de la ville de Bruxelles. 

Monsieur, 
Je vous écris sous la pénible impression d un 

horrible malheur qui vient de se produire à la 
suite d'un affreux accident ayant occasionné la 
mort de M. Bernays qui était venu me voir pour 
affaires. Le fait s'est produit en maniant impru
demment un pistolet chargé. 

Tous mes enbrts pour le sauver ont été im
puissants et l'appel d'un médecin était inutile 
car la mort fut instantanée. Le flot de sang qui 
s'échappait de la blessure me le prouvait trop 
clairement. 

En présence de cette mort qui me bouleverse, 
je ne puis rassembler mes pensées, car, sinon 
virtuellement et devant la loi, je suis en fait 
responsable de cette mort, causée par ma négli
gence. 

ie me présenterais immédiatement devant 
vous si je n'étais pas inconnu, ia.à Bruxelles.et 
si mapauvre femme seule avec un enfant malade 
ne m'avait pas écrit de la rejoindre dans le 
midi de la France. 

— L'Union des Sociétés de Gymnastique 
de France s'est réunie en congres, au nom
bre de 92 sociétés, le samedi 4 mars, à l'hô
tel des?Chambres syndicales, sous la prési
dence de M. le docteur Décès, de Reims. 

Le président a ouvert le congrès en an
nonçant que M. le ministre do l'instruction 
publique avait promis devenir àjHeims 
pour assister à la huitième fête fédérale de 
gymnastique, qui aura lieu les 28 et 20 mai 
prochain. 

ARRESTATION D'UNE BANDE DE VOLEURS. 
— Par suite de plaintes portées par des né
gociants de la rive gauche, à Paris, le ser
vice de la sûreté a recherché une bande 
de voleurs et a découvert que ces indivi 
dus se réunissaient dans une maison de 
la rue du Four-Saint-Germain, pour y faire 
bombance avec le produit de leurs vols. 

Une surveillance soutenue a été exercée 
aux abords de cette maison et a établi que 
l'on se trouvait réellement en présence 
d'une véritable bande organisée et vivant 
aux dépens des marchands de comestibles 
des environs. 

Chaque matin, ces individus, après avoir 
pris les ordres du chef, se divisaient deux 
a deux, parcouraient l'itinéraire désigné 
et faisaient main-basse surtout ce qui leur 
tombait sous la main, après quoi ils reve
naient faire bombance. 

Quelques-uns avaient la spécialité de dé
valiser les caves. 

Hier, au moment où trois de ces indivi
dus rentraient avec leur butin, les agents 
les ont suivis et ont fait irruption, dans 
leur bouge infect où ils se sont trouvés en 
présence de sept vauriens dont une femme, 
qui leur servait de cuisinière, et tous ont 
été mis, non sans peine, en état d'arresta 
tion et envoyés au Dépôt. 

Dans la perquisition opérée dans la cham
bre où ils se réunissaient, on a découvert 
au milieu de détritus de toutes sortes, des 
armes à feu, des pinces-monseigneur, plu
sieurs trousseaux de fausses clefs et diver
ses connaissances du Mont-de-piété, cons
tatant l'engagement d'un grand nombre de 
bijoux. 

CE N'ÉTAIT PAS DM POT DE FLEURS !... On 
lit dans le Figaro .-

Il y a deux jours nous avons averti le public 
qu'un nommé J.Lesueurse présentait sans droit, 
au nom du Figaro, dans diverses maisons finan
cières. 

Hier cet individu a lâchement attaïué par 
derrière, dans la rue, un de nos collaborateurs, 
il s'est enfui aussitôt pour éviter une correction 
immédiate. 

Plainte «été déposée au parquet. 
Voici, d'après le Clairon, ce qui aurait 

donné lieu à la scène aussi brutale que 
tragi-comique qui a eu lieu en plein jour 
et en plein boulevard : 

On n'a pas oublié u ue la partie financière 
du Figaro fut longtemps la propriété ex
clusive de M. de werbrouck, qui était en 

M. Lesueur voulait se venger. Il fit une 
enquête et découvrit, paraît-il. que M. 
Francis Magnard. rédacteur en chef, étant 
absent, c'était à M. Antonin Périvier. se
crétaire de la rédaction, qu'il pouvait faire 
remonter la responsabilité de l'entrefilet 
qu'il jugeait préjudiciable et calomnieux 
pour lui. M. Lesueur en fut d'autant plus 
froissé qu'il se croyait des droits particu
liers à la bienveillance de M. Périvier. 

C est alors que M. Lesueur imagina une 
vengeance réellement bizarre, épouvan
table. 

On comprendra, en lisant plus bas le 
récit de l'incident, que nous ne puissions 
insister sur les préparatifs qu'il a néces
sités. 

Voici le fait : 
Hier, vers trois heures, M. Périvier pas

sait sur le boulevard. Au moment où il 
allait arriver devant le café Hiche, près de 
la boutique d'eau de Botot, M. Lesueur qui 
l'attendait s'avança. Du revers de la main 
gauche il décoiffa le secrétaire de la rédac
tion du Figaro et saississant des mains 
d'un de ses employés un... pot de chambre, 
rempli jusqu'au bord, il l'en coiffa. 

Notre malheureux confrère surpris, ahu
ri, suffoqué, eut cependant la présence 
d'esprit d'appeler un sergent de ville et 
d'invoquer Je témoignage des personnes 
présentes. Puis il entra au café Riche, afin 
de procéder à une toilette urgente. 

Quant â M. Lesueur, il avait disparu, 
laissant sur le boulevard les traces nau
séabondes de sa singulière vengeance. 

L'affaire en est là. N'insistons pas. Une 
bien compréhensible émotion a causé, sur 
ce point du boulevard, un rassemblement 
persistant. 

— Le chroniqueur du Gaulois raconte 
l'anecdote suivante qui a pour héros un 
pauvre hère que Raoul Rigault avait ins
tallé, pendant la Commune, à la préfecture 
de police, en qualité de chef de la sûreté : 

Baoul Bigault avait un ami qui se nommait 
Catelain, un pauvre diable, très doux, un peu 
pochard, et qui crevait la misère dans les cafés 
du boulevard Saint-Michel, comme il était gra
veur en son état, Raoul Bigault le nomma di
recteur de la sûreté générale. Il ne faisait rien 
du matin au soir, buvait des bocks et fumait 
des pipes. De la sûreté générale, il s'en moquait, 
comme de la -Commune, naturellement. Ayant 
un peu d'argent en poche, bien nourri, et vêtu 
d'un costume étrange, il se trouvait très heu
reux. On lui amena, nn jour, un homme accusé 
d'avoir tué son père. L'n parricide ! catelain 
considéra ce criminel avec une curiosité un peu 
effrayée d'abord, mais il se rassura bien vite. Il 
avait toujours, paraît-il, rêvé de voir un parri
cide en chair et en os, un parricide vivant. £t 
il en tenait un sous la main ! Le parricide ra
conta son crime, ne faisant grâce d'aucun détail. 

— Très bien, dit Catelain. Tu es un monstre, 
mais tu me plais. Je devrais te taire fusiller, 
mais je te garde. Tu logeras ici, dans une cham
bre à côté de la mienne, et tu sortiras avec 
moi. As-tu soif ? 

Il fit venir de la bière et trinqua avec le par
ricide, qui était ausst un très beau buveur. 

— Ah ! mon gaillard, disait Catelain, en frap
pant familièrement sur l'épaule de son prison
nier, tu verras qu'on ne s'en... nuie pas ici. Sa-
pré parricide, va ! 

Catelain écrivit immédiatement à tous ses 
amis qu'il avait découvert un parricide, une 
perle de parricide, les engageant à venir le voir. 
Kt les amis venaient. Et c'étaient, pendant 
toute la journée, d'interminables processions ; 
à chaque nouvel arrivant qui se présentait, le 
directeur de la sûreté faisait sortir le parricide 
de sa chambre. On l'examinait, on le tatait, on 
l'interrogeait. Et l'on trinquait. 

L'histoire fut rapidement connue dans 

quinze jours, ne dégrisèrent pas. Ils sortaient, 
tous les deux, bras dessus, bras dessous, suivis 
dans la rue par une ffti:i«- de gens qui se pres
saient, se bousculaient pour voir de près le par
ricide. Pous exciter la curiosité et enfiévrer l'en 
thousiasme, 1 ancien graveur avait imaginé de 
couvrir d'un voile noir la tête de son pension
naire. El ils passaient fièrement au milieu des 
applaudissements, entrant dans les cafés dans 
les restaurants. devant la porte-desquels des ras 
•emblemenU se faisaient. Quand le parricide 
chancelait un peirsous ltvresse, Catelain le rap
pelait a sa dignité d« parricide. 

— Delà tenue, disait-il; le peuple nous re
garde. 

Et l'autre répondait d'un voix dolente : 
— C'est le remordsv citoyen. 
Un jour, le directeur de la sûreté apprit que 

le parricide hébergé par lui, popularise par lui. 
était un faux paricide. A cette nouvelle, il de
vint blême. Vite. II appela son prisonnier de
vant lui. 

— Tu n'as pas tué ton père? demandât il 
d'une voix terrible. 

—Hélas! je ne l'ai Jamais connu. 
— Ta mère f 
— Elle est morte quand j'avais six ans ! 
— Tu n'es pas un parricide alors ? 
— Non. 
— Ah ! tu n'es pas un parricide, misérable ! 

Attends un peu ! 
S'adressant alors à des gardes nationaux qui 

jouaient au piquet, dans le bureau : 
— Qu'on le fourre en prison! s'écria-t-il. 
Le faux parricide fut aussitôt mené à Mazas. 

Et le lendemain on le fusillait comme impos
teur. 

Je le répète, l'histoire est vraie. Catelain exis
te toujours; l'ancien directeur de la sûreté a re
pris son burin de graveur. 

Un fantaisiste de la plume s'est avisé de 
faire une révision des fables de Lafontaine 
et de les mettre à la hauteur du progrès 
moderne. Voici ce qu'est devenue la fable 

Le Renard et le Corbeau 
Maître Corbeau, sur un arbre perché, 

Tenait en son bec un fromage. 
Maître renard, par l'odeur alléché, 

Lui tint à peu près ce langage : 
Hé ! bonjour, monsieur du corbeau, 

Que vous êtes joli! que vous me semblez beau 
Sans mentir, si votre ramage 
Se rapporte a votre plumage, 

Vous êtes le phénix des hôtes de ces bois... 
Montrez donc un peu votre voix? 

A ces mots, le corbeau, se dilatant la rate. 
Enleva le mont-d'or, qu'il tenait dans son bec 

Et l'assujettit sous sa patte. 
Entre deux branches de bois sec. 

Vainement le renard selécliait sa babine. 
Le corbeau lui dit : Mouseigneur, 
Je sais fort bien que tout flatteur 
Vit aux dépens de celui qu'il câline, 

La leçon m'a coûté jadis un canienber. 
Et votre compliment ne me rend pas plus lier. 
Donc, monsieur du renard, veuillez battre en re 

(traite. 
(Avec un sourire ironique.) 

Je la connais... on me la déjà faite ! 
On devient un homme de poids 
En acquérant l'expérience. 
Seuls, les sots, par outrecuidance, 
Se laissent enfoncer deux fois. 

VARIÉTÉ 

EN PRISON POUR DETTES 

La récente aventure Jacquet-Dumas n'est pas 
la première de ce génie. Avant M. Jacquet, 
Horace Vernet, pour se venger du pius riche 
financier du monde, l'a peint dans sa Frise de 
la Smala, sous le costume d'un vieux Juif, 
s'enfuyant les bras chargés d'une cassette pleine 
d'or et de bijoux, et, avant Horace Vernet, le 
peintre Wiertz, à Bruxelles, avait exactement 
fait la même plaisanterie à un de ses compa
triotes, auquel il avait monté, ce qu'en stvle 
d'atelier on appelle >< une scie, 
de cette scie qu'on va lire. O'est l'histoire 

_ le 
même temps propriétaire du Q'aulois, dont | quartier. Tout le monde voulait voir le parricide; 
îi nmw o-*Tiiiica iJ.dic ' d e s hommes, desiemmes, des enfants envahis-

fi -T_ ' i J . ~. ». *~ „ , . j , p „„„, . saient Je bureau du fonctionnaire de la Com-
II y a quelque temps M. de Werbrouck raune e t aMlivll : « Le parricide ! le parricide !.. 

organisa une société spéciale de publicité J Et ion trinquait. On trinqua tant et si bien 
tiaancière, qu'il intitula : Société d'études i que Catelain et le criminel, pendant plus de 

Ceci date d'une trentaine d'années. 
C'était à l'époque où Antoine Wiertz, 

le peintre belge, étonnait le inonde artis 
tique par ces productions puissamment 
conçues et magistralement exécutées qu'on 
peut voir aujourd'hui à Bruxelles dans le 
musée qui porte le nom de l'artiste et dont 
Henri Conscience, le célèbre romancier 
flamand, est le conservateur. 

Wiertz ne peignait pas que de grands 
sujets d'histoire ou de philosophie, il lui 
arrivait parfois de faire le portrait, et 
maint particulier briguait l'honneur de 
poser devant lui. 

Mais l'artiste n'était f.ruère prodigue de 
cette faveur; il ne l'accordait qu'à ses amis 
ntimes, ou, par exception, à quelqu'un 

dont la physionomie éveillait sa fantaisie 
de peintre et lui promettait une œuvre ori
ginale de plus. 

C'est ainsi qu'un jour il reçut la visite du 
notaire Van Speck qui désirait avoir ses 
traits reproduits par Wiertz et venait s'en
quérir des conditions. 

Ce notaire était à la tète d'une des études 
les plus achalandées de Bruxelles en Bra-
bant. mais il passait pourun homme avare. 
Il l'était, en effet, en gros et en détail, en 
détail surtout. Il courait sur lui des légen
des qui avaient l'air de relever d'Harpagon 
et que Wiertz n'ignorait point, mais l'ar
tiste ne s'en inquiétait pas. Ce qui le con
nut immédiatement, ce fut la tête du vieux 
tabellion. 

Un vrai régal d'artiste, cette tête! Crâne 
chauve, front ridé, paupières surplomban
tes abritant deux yeux perçants qui, sous 
cette voûte charnue, brillaient comme ceux 
d'un chat dans l'obscurité ; nez sémitiqu •, 
bouche à la Emile de Girardin en lame de 
couteau, joues plates et incolores, menton 
pointu. Le tout rasé de frais, d'aspect net. 
tranchant, anguleux et posé sur la cravate 
blanche professionnelle comme une caboche 
d'antiquaire sur une assiette. 

Wiertz dardait son regard observateur 
sur cette physionnomie intéressante et, au 
fur et à mesure que le notaire parlait, 
l'artiste gravait en sa mémoire, les lignes, 
les traits de l'ensemble du type qui, à son 
msu, posait pour lui. Il le peignait déjà en 
magination et se promettait bien d'en 
aire un chef d'oeuvre. 

— Et que me prendrez-vous, monsieur 
l'artiste ? 

— Dix mille francs, monsieur le notaire. 
MaitreVan Speck fit un bond sur sa chaise. 

Compter dix mille francs d'honoraires 
pour une vacation qu'on pouvait faire 
pour cinquante louis, cela lui semblait tout 
naturel, mais vouloir en toucher autant 
pour couvrir une toile de couleurs variées, 
cela lui parut extravagant. Il prit son cha
peau et sa canne. 

Wiertz se ravisa. Il eut peur de voir son 
type lui glisser entre les mains. 

— Mon Dieu, monsieur le notaire, dit-il, 
c'est mon prix habituel, mais comme votre 
physionomie m'intéresse et que je pense en 
faire un bon travail d'artiste, je veux bien, 
pour cette fois, diminuer mes prétentions. 
A combien comptez-vous estimer votre por
trait ? Parlez vous-même, je vous écoute. 

Le notaire fit une offre dérisoire que l'ar
tiste discuta, moins pour l'importance de 
la somme que pour tenir son sujet le plus 
longtemps possible sur Ja sellette de l'exa
men. Finalement on tomba d'accord sur un 
prix de trois mille francs et le tabellion se 
leva pour prendre congé. 

— Quand voulez-vous que je vienne po
ser, monsieur Wiertz * 

— Rien ne presse, monsieur le notaire, 
répondit l'artiste en ce moment. Si cela ne 
vous fait rien, nous prendrons jour sous 
peu et te vous préviendrai. 

— C'est entendu. Sans adieu et a bien
tôt ! 

M f 
Dès que le notaire eut quitté l'atelier. 

Wiertz s'empara de sa palette, sauta su" 
un chevalet et, fiévreusement, jeta l'é-
bauche du portrait sur une toiie vierge. 
il rêvait un tour de force et s'acharna à 
le réussir. Il passa la journée à brosser 

: 

i 


